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Volkswagen Group France et Derichebourg Environnement 

signent un accord de partenariat pour recycler les véhicules 

hors d’usage (VHU) 

Agréé en tant que système individuel pour la gestion des véhicules hors d’usage depuis le 28 juin 
2024, Volkswagen Group France a signé avec Derichebourg Environnement, un accord de 
partenariat pour intégrer au sein de son réseau de centres VHU, les installations du groupe 
Derichebourg.  

 

www.ChartecoVHU.fr 

 

Publié le 28 juin 2024 au Journal Officiel de la République Française, l’agrément de Volkswagen Group 

France en système individuel découle de la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) de 

février 2020 et vise à améliorer la collecte et le recyclage des véhicules en fin de vie sur l’ensemble du 

territoire français et à lutter contre la filière illégale.  

Dans le cadre du déploiement de son système individuel, Volkswagen Group France doit constituer un 

nouveau réseau de centres VHU agréés avant fin décembre 2025, dont la taille finale estimée sera de 

600 à 800 centres VHU.  

Après avoir contractualisé avec plus de 500 centres VHU à fin mai 2025, Volkswagen Group France 

franchit un nouveau cap avec Derichebourg Environnement. L’accord de partenariat signé permet à 

Volkswagen Group France de contractualiser avec 105 centres VHU de Derichebourg Environnement.  

http://www.chartecovhu.fr/
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Les centres VHU agréés de Derichebourg Environnement seront en mesure d’accompagner 

Volkswagen Group France dans l’atteinte des objectifs réglementaires de production de pièces issues 

de l’économie circulaire (PIEC) d’ici à 2028. Au-delà de l’intégration des centres VHU dans son réseau, 

l’accord permettra à Volkswagen Group France de s’appuyer sur le premier producteur français de 

matériaux recyclés pour l’accompagner dans les différentes études à mener, et ouvrir les discussions 

avec Volkswagen AG concernant un partenariat pour la fourniture de métaux et plastiques recyclés 

aux usines du Groupe Volkswagen.  

Les centres VHU désireux de travailler avec Volkswagen Group France et souhaitant solliciter le contrat 

avec son système individuel peuvent le faire sur www.ChartecoVHU.fr  

 

Marc MEURER – Président du Directoire de Volkswagen Group France 

« Au travers de cet accord, Volkswagen Group France répond aux inquiétudes de la filière du recyclage 

automobile. Le travail commun avec Derichebourg Environnement a permis d’imaginer les solutions 

pour répondre à l’évolution des enjeux et permettre d’intégrer, dans notre réseau de centres VHU, 

des experts du recyclage automobile. » 

 

Abderaman EL AOUFIR – CEO Derichebourg Environnement 

« Nous sommes ravis de ce partenariat avec Volkswagen Group France, qui nous permet de sécuriser 

l’activité de recyclage automobile de nos centres. Le travail commun a permis d’imaginer des solutions 

nouvelles pour accompagner Volkswagen Group France dans l’atteinte des objectifs de son système 

individuel de gestion des VHU, sans remettre en cause le modèle économique de nos centres ». 

 

Aymeric JOBELOT – Chef de Programme Environnement & Energie pour Volkswagen Group France 

« La filière s’inquiétait pour le devenir des centres VHU non producteurs de PIEC En ayant imaginé en 

commun des solutions, nous allons démontrer que l’intégration des centres Derichebourg dans notre 

réseau de centres VHU permet d’atteindre les objectifs fixés au niveau français, au travers de cet 

accord gagnant-gagnant. En contractualisant avec 105 centres VHU agréés de Derichebourg 

Environnement, Volkswagen Group France se rapproche de son objectif de taille de son réseau de 

centres VHU, tout en s’appuyant sur le premier producteur français de matériaux recyclés. » 

 

Contact Presse Derichebourg :  

Agence MUZE – Fabienne Guérin - 06 75 20 06 23 - fguerin@muzecommunication.fr 

http://www.chartecovhu.fr/

